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Tombé

AMENDEMENT N o CD238

présenté par
Mme Battistel, Mme Pires Beaune, M. Garot, M. Bouillon, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 

Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 

M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rabault, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et Mme Victory

----------

ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 5 par les mots : 

« , issus des groupes de la majorité et de l’opposition de chaque assemblée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés socialistes et apparentés vise à préciser que les parlementaires 
qui siègeront au Conseil d’administration de l’agence, devront être issus des groupes de la majorité 
comme de l’opposition afin d’assurer une plus juste représentation des forces politiques au sein de 
l’agence.


